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DU CON§BIL MUNICIPAL

L'an dew mi!üng-deu le 10 MAI à 20 heures les membres du Conseil Municipal de MISSTRJAC

se sont réunis hans la salle du conseil sur la convocation qui letr aétéadressée par le Maire, Christelle

MARCY, aux articlesL.Zl}l -10 etL.2722 du Code Général des Collectivités Locales.

: 5 rnai 2022

: MARCY Christelle, CARDIN Samuel, TEXIER Véronique, LAIVIART Thierry,

COURTEL TOUZE Annie, MAILLARD Annc-Fransk, TOUZE Isabelle, ROUGIE
Alorandre, rQSSfr Régis, I(ERRAhID-THERY Diane, LE BRETON lâ,ôme, ANGEE-LE FLOCH
Virginie, LE çALLOCH Franck
kcusé: SOMME Nicolas
ffi*t chnnnl été élu (e) secrétaire

dificrtion du PADD : Développemont éeonomique

Madame le N{aire indique que suite à la réunion du 27 avnl2022 et les üavaux deta
t.

commission, il est nécessaire de débattre sur le PADD. La modification doit tenir compte de

l'intégraüon {u projet d'extension de <« La Gannanière »r, l'extension envisagéc regroupe lr7

hectares.

Après 
"* "rofr 

débathl le Conseil Municipal,

> Intègre lt$xtension de Ia zone de «< La Gemanière r»

Le Maire,

Christelle MARCY

COMMUNE DE IVIISSIRIAC

DU REGISTRE DE§ DELIBERATIONS









 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elaboration  

Dossier d’arrêt du projet 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 

Plan Local d’Urbanisme 

Elaboration du PLU 

Prescrite par délibération du Conseil Municipal le 09 septembre 2020 

Arrêtée par délibération du Conseil Municipal le 17 septembre 2022 

Enquête publique du                     au 

Approuvée par délibération du Conseil municipal le  

 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal en date du 17 septembre 2022 

Le Maire : 

Christelle MARCY  

 

 



 

 

 

Commune de Missiriac (56) 
Révision n°1 du PLAN LOCAL D'URBANISME  

Bilan de la concertation 

 

1 - Les modalités de la concertation définies au moment de la prescription de la procédure de révision : 

Des modalités ont été définies dans le cadre des délibérations de prescription de la révision du PLU le 29 juin 

complétée par celle du 9 septembre 2020 : 

 Exposition en mairie des documents graphiques présentant d’une part le diagnostic initial de la commune, 
d’autre part, les enjeux et les objectifs en matière de développement, d’aménagement de l’espace et la protection de 
l’environnement 

- Organisation d’une réunion publique avec le bureau d’études, la date de réunion sera communiquée 
ultérieurement par voie de presse et du site internet. 

 

2 - La mise en œuvre de la concertation : 

Une information continue ... 

 

Publicités légales 

 

 

- La délibération relative à la prescription d'un Plan Local d'urbanisme : 

- délibération du 29 juin 2020 N°2020-09-07 A1 

- affichée le 02 juillet 2020 

- transmis au contrôle de légalité le même jour par voie électronique le 
02 juillet 2020 

- Insertion sur le site internet de la commune et la gazette municipale A2 
 

- La délibération relative à la prescription d'un Plan Local d'urbanisme : 

- délibération du 09 septembre 2020 N°2020-09-07 A3 

- affichée le 15 septembre 2020   

- transmis au contrôle de légalité le même jour par voie électronique le 
15 septembre 2020  

Insertion dans la gazette et site internet A4 et A5  

 

- La délibérations concernant le débat du PADD n°1 : 

- délibération du 28 octobre 2021 N°2021-10-01 A6 

- affichée le 05 novembre 2021 

- transmis au contrôle de légalité le même jour par voie électronique le 
05 novembre 2021 

Insertion sur le site internet A7 

- La délibérations concernant le débat du PADD n°2 : 

- délibération du 10 mai 2022 N°2022-05-03 A8 

- affichée le 17 mai 2022   

- transmis au contrôle de légalité le même jour par voie électronique le 
17 mai 2022 

- insertion sur le site internet A9 

 

 
 

 



 

 

Bulletin municipal 

 

 

Articles : 

Bulletin municipal – juin 2020 A10 

Bulletin municipal – décembre 2020 A11, A12 

Bulletin municipal – juillet 2021 A13 

Bulletin municipal –décembre 2021 A14, A15 
 

  

 

Articles de presse 

 

 

L’élaboration du PLU a été abordée dans quelques articles de presse 
sans pour autant en être l’objet principal d’actualité. 

Cependant, les réunions publiques ont été annoncées : 

- Le mardi 21 septembre 2021 : les infos du Pays Gallo A16 
- Le mercredi 22 septembre 2021 : Ouest-France A17 
- Le lundi 27 juin 2022 : Ouest-France A18 

L’affichage du plan du futur PLU, sa consultation et l’accès au registre 
d’observations :  

- Le vendredi 22 juillet 2022 : Ouest-France A19, site internet 
communal A20 

 

 
 

Site internet de la commune 

 

 

L’actualité et l’avancement du PLU (invitation aux réunions, au recueil 
des observations…) ont fait l’objet d’articles à la une sur la page 
d’accueil dans la rubrique actualité. A20 et A26 

 



 

 

Des échanges avec la population ... 

 

Exposition permanente 

 

Plusieurs documents (Diagnostic communal, Projets de PADD, Projet de 
zonage, OAP, règlement, ...) ont été mis à disposition en mairie pendant 
toute la phase d'élaboration du projet de PLU.  

Affichage en mairie, article et annonce sur le site internet communal 
A19, A20 

Madame le maire et son équipe se sont mis à disposition des habitants 
pour répondre à leurs questionnements. 

 

 

Recueil des remarques 
 

Un cahier a été mis à la disposition des personnes souhaitant faire part 
de leur avis sur le projet de PLU. Le cahier de concertation détient 5 
remarques formulées par écrit. Trois d’entre elles ont été reçues par 
courrier et collées sur le cahier. Les remarques sont essentiellement des 
demandes afin de conserver ou rendre des terrains constructibles. A21 

 

 

Réunions publiques 

 

 

Réunion publique n°1 : 28 septembre 2021 / Présentation du PADD 

Une soixantaine de personnes ont participé. 

Cette réunion a permis de présenter le projet (PADD) et d’échanger avec 
la population sur les nouvelles attentes du législateur concernant 
l’objectif de « zéro artificialisation nette ». 

Globalement la population ne comprend pas les objectifs qui ont été 
retenus par les élus : limiter la constructibilité des hameaux 
constructibles, réduire les surfaces qui étaient constructibles dans le 
PLU en vigueur, … 

Les élus et le bureau d’études rappellent le contexte réglementaire et 
l’obligation de se mettre en conformité avec les documents de portée 
supérieure comme le SCOT, le PLH, …etc. 

Ils ont pu également évoquer les nouveaux objectifs attendus 
concernant la réduction de la consommation d’espaces naturels et 
forestiers, ainsi que la trajectoire du « Zéro artificialisation nette » qui 
doit se mettre en place progressivement, fixés par la Loi Climat et 
Résilience votée en août 2021. 

L’affichage de l’annonce dans les hameaux et tous les points d’affichage 
de la commune. Article de presse et site internet. A16, A17, A22, A23 

Réunion publique n°2 : 30 juin 2022 / Présentation de la transcription 
réglementaire du projet communal (règlement graphique et écrit, 
OAP). 

Une trentaine de personnes ont participé. 

Cette réunion a permis de présenter les changements du PADD, et la 
traduction réglementaire des projets dans le cadre des zonage, 
règlement et OAP. 

Les élus et le Bureau d’études ont pu préciser les prochaines étapes de 
la procédure et rappeler qu’une enquête publique sera organisée début 
2023. Les habitants pourront éventuellement faire part de leurs 
suggestions, leurs demandes, … etc. 

Les pétitionnaires s’inquiètent concernant les zones qui ne sont plus 
classées en zones constructibles dans le futur PLU. Que deviennent les 



 

autorisations accordées sur le fondement du PLU actuellement en 
vigueur ? Ces autorisations restent valides à partir du moment où les 
délais accordés sont respectés.  

Affichage de l’annonce dans les hameaux et tous les points d’affichage 
de la commune. Article de presse et sur le site internet. A18, A24, A25, 
A26 

 
 

Réunion sur des thématiques 
particulières  

Tous les exploitants de la commune et 
exploitants des communes voisines 
exploitant de manière significative sur le 
territoire communal ont reçu une 
invitation personnelle pour l’étude 
agricole.  

 

 

Juin 2020 : Rencontre activités agricoles / Etude agricole 

Rencontre individuelle des exploitants agricoles afin de relever leur 
structure d’exploitation (terres et bâtiments), et d'évoquer avec eux 
leurs éventuels projets qui pourraient avoir une incidence sur le projet 
de PLU. 

- Organisation d’une réunion générale pour expliquer la démarche et 
l’intérêt de l’étude agricole le 17 juin 2020 pour la profession. 

- Organisation d’1 permanence le 25 juin 2020 pour recevoir les 
exploitants individuellement afin de formuler leurs demandes et 
souhaits. A27 

 

  

Des échanges avec la population ... 

Rencontres entre Mme le Maire et les 
habitants, les porteurs de projets 

Madame le Maire a reçu 15 administrés : en 2020, 6 administrés ; en 
2021 :  administrés concernant le PLU. A28 

Les demandes reprennent celles formulées lors des réunions publiques 
à savoir le souhait de voir les parcelles devenir constructibles ou rester 
constructibles. 

Cependant 3 porteurs de projets se sont manifestés. L’un concernant le 
château du Guen qui souhaite développer un projet touristique autour 
du château. Sa demande a été prise en compte dans le projet du PLU. 
Pour les deux autres demandes, la réalisation de leur projet s’est vue 
compromise : un en raison d’un coût financier trop élevé, l’autre projet 
comprenant la vente des parcelles à la commune. 

 

Entreprise Entremont Alliance : rencontre avec la direction confirmant 
la continuité de l’activité sans modification ni projet majeur. 

 

 

 



 

 
 
 

3 - La mise en œuvre de la concertation : 

Ainsi au-delà des modalités définies lors de la prescription de la procédure de révision, cette concertation s’est déroulée 

sous des formes variées tout au long de la procédure. 

Elles ont permis d’échanger avec l’ensemble de la population (population dans son ensemble, exploitants agricoles, 

porteurs de projets, …) et sur des thématiques variées (choix de développement, déplacements, …). 

Cette concertation a permis d’informer, d’impliquer largement le public et de faire réagir toutes les personnes intéressées 

et concernées par le projet. 
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